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ARTICLE 21

À la dernière phrase de l’alinéa 2, après le mot : 

« forestiers », 

insérer les mots : 

« , les chasseurs ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les chasseurs participent à la préservation de la biodiversité par la régulation des espèces
et l'entretien des espaces. Aussi est-il légitime qu'ils participent à la concertation sur l'élaboration de
la « trame verte » au titre des « acteurs de terrain ». 


